
AVANTAGES.

Tous c3ux qui s'abonnent au Messager de Sainte-.Anne
ont part à deux messes par -semaine, qui wont dites àt leur
inten.tionD. , 1.1 se, dit, deý pl us,"lure messe par% mois pour
tou'- les, défunts que les abonnés ont l'intention de re llôm'-'
maander. Pour avoir part à ces avantag6es, il faut a voir

pgyý4 l'abonnement d'avance.

lE sAE Dii SNiiiiri ANNIxu parit ïï la fin de chaque
muoisyl pýar livirio (le 24 puges, lafrn:itàJ fin ude iliiiiée
iWkit -a volturne de plus (le deux cÈxîts 1)a gt-1.

£riix ëtaboiiieneuzt : 5 centiis plour le Canada et leB
EtatÈOiojS, 2 fr. 50 pour la Fr.tnce et iei, autres p-«%s de
ilu*io postale.

L'abonnement part du ler de thaque mois, et se paie
d'avance.

NOUVEAUX AVANTAGES.

Une remise de 5 centins par numéro est accordée à toute
personne qui distribue 10 exemplaires jusqu'à 50 eiéliisive.
mient.; une remise de 10 ceutins par numéro est accord 6e à
ëêftle qui distribue*50 exemplaires jusqu'à 100; ef~une remise de
-15 cts. par numéro est accordée à celle qui distribue 100 exéni- 4
.plaii'es et au-delà> pourvu que les exemplires soient expédilés
àdie-Uýne seule eitvélôzp et à,une seule -.dresse.

Toute demande d'abonnement et toute communi-
cation concernant la rddaction doivent être adressées
-au IÉÊV. M. P. SYL'VAIN, curé de Ste-Ânne de la Peinte-
au-Père, comté de Rimiousci, P. Q., Catnadla.


